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Règlement Général de 1*Appeld'Offres
A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

l.lXe Préfet du Logone et Chari, Mîiitrc d^Ouvragc Délégué, tel qu*il est défini dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), ci-après dénommé " Maître d'Ouvrage Délégué lance un
Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux de construction d'un bloc de trois (03) salles de

classe plus (02) bureaux au CETIC de Waza» Département du Logone et Chari, Région de
PExtrême-Nord teb que décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le
RPAO.

Le nom et le numéro d'identification fusant l'objet de l'Appel d'Offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou atrtibutaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le
RIWO, et qui court, sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordre
de scivicc de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes de "Maître d'ouvrage et Maître d'ouvrage
Délégué" sont interchangeables et le terme "jour" désigneun jour calcndairc.
Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Le Maifrc d'ouvrage Délégué exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent
les règles d'étliique professionnelle les plus strictes durant la passation et rcxécution du Marché.
En vertu de ce principe, l'Autorité Contractante:
a. Définit, aux fins de cette clause, les ejqircssions d-dessous de la façon suivante :
i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite on accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de rattribution ou de l'exécution
d'un Marché,

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attiîbution ou l'c-xécution d'un Marché ;

iii. "Pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusicui-s
soumissionnaires (que le Maître d'ouvrage Délégué en air connaissance ou non) visant à maintenir
artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui césultcniienc du jeu
de la concurrence ;

iv. "Pratiques coeccitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un

marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est,
directement ou par l'iatermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est Uvté à des
manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou cocrcitivcs pour rattribution de ce marché.
3.2, Le Ministre des Marchés Publics peut à titre conscn-atoire, prendreune décision d'interdiction de
soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à l'cncontrc de tout soumissionnaire
reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de

corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans
préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. L'Appel d'Offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous résen'c des dispositions ci-après:
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises
et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éligiblc, conformément à la
convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises
et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.



Ua soumissionnaire peut être jugécommeétant en situation de conflit d'intérêt s'il :
L Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entfepcisè) qui a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres
documents utilisés dans le cadre du Marché passé au titre du présent appel d'offres ; ou
ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres
variantes autorisées selon rarride 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstadc à la
participation de sous-traitants dans plus d'une offre.
c Lesoumissionnaire ne doit pas être sous le coupd'une décision d'exdusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer
qu'elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit
commercial et (iii) n'est pas sous la tuteilê ou l'autorité directe voire indirecte de rAutorité
Contractante.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et sendces devant être
fournis dans le cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères de provenance
définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits
matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le Heu où les biens sont extraits,
cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.
Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6,1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Souinettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission àen^gerle Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur
demande de pré qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré-
qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour
exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
ii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iii Les litiges en cours ;
iv. La disponibilité du matériel indispensable.
0.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitantç) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. Loffre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à
l'Aruclc 6.1 ci-dcssus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et
celles à fournir par chaque membre du groupement ;
Loffre et le marché doivent être signés de façon àobliger fous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être
précisée et justifiée par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme
t

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à
vis de le Maitrc d'ouvrage Délégué pour rcxécutioa du Marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le
Maître dOuvrage Délégué dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le
Maître d'Ouvrage délégué dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.
6.3. I^s soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour

démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés
dans le RPAO.



6.4. Le{> soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous
les renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article
32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et
d'obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l'offre et rcxécudon des travaux. Les coûts liés à la visite du site
sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d'Ouvrage Délégué autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer
dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition

expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage Délégué,
ses employés et agents, de toute responsabilité pouvanten résulter et les indemnisent si nécessaire,
et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette \usirc.

7.3. Le Maître d'Ouvrage Délégué peut organiser une \'isitc du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l'établissement des offres menrionnces à l'article 19 du RG.'\0.
B, Dossier d'Appel d'Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.L Le Dossier d'Appel d'Of&es décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les
procédures de consultation des entrepreneurs ci précise les conditions du marché. Outre lc(s)
additif(s) publié(s) conformément à l'article 10 du RGAO, il comprend les principaux documents
énumérés ci-après :
a. L'Avis d'Appel d'Offres (AAQ);
h. Règlement Génénil de l'Appel d'Offres (RGAO) ;

c. Règlement Particulier de DKppcl d'Offres (RPAO) ;
d. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
e. Caliiér des Clauses l'eclniiqucs Particulières (CCTP) ;
f. Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

g. Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
h. Modèle de sous détail des prix
i. Modèle de marché ;

j. Le cadre du planningd'exécution ;
kDocunients graphiques et autres éléments du dossier technique ;
1. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et référencés ;
m. Modèle de lettre de soumission ;

n. Modèle de caution de soumission ;

o. Modèle de cautionnement définitif ;

p. Modèlede caution d'avance de démarrage ;
q. Fotmuhiire relatif aux études préalables ;
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et
spécifications contenus dans le DAO. 11 lui appartient de founiir tous les renseignements
demandés et de préparer une offre conforme à cous égards audit dossier, "l'outc carence peur enuaîner le
rejet de son offre,

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des échiircissemcnts sur le Dossier d'Appel d'Offres
peut en foire la demande à le Maître d'ouvrage Délégué par écrit ou par courrier électronique
(télécopie ou e-mail) . Le Maine d'ouvrage Délégué répondra par écrit à toute demande
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d'écUlirdsscmcnr reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les
(AOI) avant la date Emitc de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de rAutorité Contractante, indiquant la question posée nrais ne
mentionnant pas son auteur, est adressée à tous le.s soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel
d'Ofhcs.

9.2. Entre la publicadon de l'Avis d'Appel d'Offres y compris la phase de pré qualification des
candidats et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s'esdme lésé dans la procédure de passation
des marchés publics peut introduire une requête auprès de l'Autorité Contractante.
9.3. Le recours doit être adressé au Maitre d'ouvrage Délégué avec copies à l'organisme chargé de
la régulation des marches publics et au Président de la Commission Régionale de Passation des Marchés
du Nord.

Il doit parvenir au Maître d'ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture
dCxS offres.

9.4. Le Maître d'omiage Délégué dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est
transmise à rorganismc charge de la régulation des marches publics ;
Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1. Le Maitre d'ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date Umirc de dépôt des offres et
pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d'édaitcissements
formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d'.Appel d'Offires en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à
rArticlc 8.1 du RGAG et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui
ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs à
Le Maitre d'ouvrage Délégué par écrit
10.3. Afin de donneraux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de
l'additif dans la préparation de leurs offres, la: Maitre d'ouvrage Délégué pouiTU reporter, autant que
néccssjiirc, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

G. Préparation des offres
Axticle 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et
Le Maitre d'ouvrage Délégué n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu deles régler, quel que
.soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appeld'offres.
Article 12: Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tour document, échangé entre le ^vfiumissinnnairp et
Le Maitre d'ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémcnciires
et les imprimés fournis par le soumi.ssionnairc peuvent être rédigés dans une autre langue à
condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et
aux fins d'interprétation de l'offire, la traduction fera foi
Article 13 : Documents constituant l'offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détailles au RPAO,
dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif

n comprend :
i. Tous les documents arrcsraiit que le soumissionn.'iûc ;
- Asouscrit les déclarations prévues parles lois et règlements enitigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soii ;
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en fidllltc ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur.



ii. La caution de soumission établie confonnémenc aux dispositions de rarriclc 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habiEtant le signataire de l'ofBre à engager le SouniUsionnaire,
conformément aux dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
b.l. Les renseignements sur les qualificadons
Le RPAO précise la Este des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
de quaEficarion mentionnées à l'article 6.1 du RPAO.
b.2. Métliodologic
Le RPAO précise les éléments constitutifs de Ei proposition technique des soumissionnaires,
notamment : une note mécliodologiquc portant sur une analyse des travaux et précisant l'orgamsation
et le programme que le soumissionnîiirc compte mettre en place ou en céùvre pour les réaliser
(instaEations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d'acceptadons des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et
tccliniquc régissant le marché, à savoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives ParticuEèrcs (CCAP) ;

2. Le Cailler des Clauses Techniques ParticuEères (CCPP).

c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soutnissioQ proprement dite, en original rédigé selon le modèle joEit, timbré au tarif en vigueur,
signée et datée ;
2. Le bordereau des piix unitaires dûment rcmpE ;
3. Le détail estimatif dûment rcrapE ;
4. La capacité de l'autofinancement ;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant
ô. Le sous détail des prix
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d'Appel d'Offres, sous réscivc des dispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les
autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions des RPAO, lés soumissionnaires présentent des offres pour
pluskurs lots du même Appel d'otTrcs, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attriburion de
plus d'un lot.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1. Sauf indicadon contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du
marché couvrira l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1-1 du RGAO, sur la base du

Bordereau des Prix et: du Détail Quantitatif et Estimatif cliiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de cous les postes du bordereau de prix et
du DétaE quantitatif et cstimatiL
14.3. Sous résc^ '̂•c de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits,
impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du fiirur Marché, ou à tout autre titre,
trente (30) jours avant la date Emitc de dépôt des offres seront inclus dans les prix or dans le montant
total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'accuaEsation des prix sont pré\mes au marché, h date
d'établissement des prix Eiitiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits
prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d'exécution est au plus
égale à un (1) an ne peut faire l'objet de ré\tision de prix.



Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En ciis d'Appel d'Offres Interaationaux, les monnaies de l'offre devront sufvTfC les dispositions
soit de lOption A ou de l'Option Bci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le
RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé endèrcmcnt en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des pidx et les prix du détail quantitatif
et estimaiif sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront endèrement libellés dans k monnaie nadonalc. Le soumissionnaire qui compte
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisarion des Travatix, indiquera en

annexe à k soumission le ou les Pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les
besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de
l'insdcudon de financement du marciié.

b. Les taux de diangc udiisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie
nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à k sounûssion. Ils seront appliqués pour
tour paiement au ritrc du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumissionnaire retenu.

15;J. Option B : Le montant de k soumi.ssion est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère aux taux fixés dans k RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des pdx etles prix du Détail quantitatif et
estimatif de k manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le
pays du Maître d'Ouvrage Délégué seront libellés dans k monnaie du pays du Maître d'Ouvrage Délégué
spécifiée aux RPAO et dénommée "monnaie natioimle".
b. Les prix des intrants nécessaires aux Iravaux que k soumissionnaire compte se procurer en dehors du
pays du Maître d'Ouvrage Délégué seront libellés dîuis k monnaie du pays du soumissionnaire ou
decelle d'un pays membre éligibk largement utilisée dans lecommerce inteniadonaL
15.4. Le Miiitre d'ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en
monnaies nationale et étrangère etde justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et
indiqués en annexe à k soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins
en monnaies étrangères sera founii par le soumissionnaire.
15.5. Durant lexécution des travaux, k plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le
montant du marché peut être révisée d'un commun accord par Le Maitre d'ouvrage Délégué et
1entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au
titre du marché.

15v6. Pont les Appels d'Offres Nationaux, k monnaie utiiiséc est k franc CFA.
Article 16 ; Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer vakbies pendant k période spécifiée dans le R^lement
Particnlier de 1Appel dOffres à compter de k date de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante,
en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera
tcjetée par LeMaitre d'oinurage Délégué comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exGcpfionndlcs, Le Maitre d'ouvrage Délégué peut soUicker k
consentement du soumissionnaire à une prolongation du dékî de validité. La demande et les
réponses qui lui seront faites k seront par écrit (ou par télécopie). La validité de k caution de
soumission prévue àIarticle 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante.
Un Soumissionniiire peut refuser de prolonger k validité de son offre sans perdre sa caution de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de
modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.



16.3-Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période dé validité
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jotirs, les montants payables au soumissionnaire
retenu, seront actualisés par application de la formule y relative ûgurant à la demande de prorogation
Le Ivlaitre d'ouvrage Délégué adresser a au(x) soumissionnaire(s). La période d'actualisation ira de la
date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de
senticc de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, te] que prévu par le CCAP. L'effet de
racrualisarion n'est pas pris en considérarion aux fins de révaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de
soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de TAppel d'Ofîrés, laquelle
fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conformé au modèle présenté dans le Dossier d'Appel
d'Offres; d'autres modèles peuvent être autorisés, sous réscn'-c de rapprobation préalable de l'Autorité
Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date
limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par Le
Maître d'ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de
l'Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetéc par la
Commission de Passation des Marchés comme non conforme.

La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du
mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront

restituées dans un délai de quinze (15) joursà compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l'artribucaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le
marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant k période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 37 du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'articic 38 du
RGAO.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, leRPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement
proposé par le soumissionnaire à rintéricut des délais spécifiés. Les offres proposant des délais
au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir
des variantes techniques doivent d'abord clrifïrcr la solution de base du Maitrc d'ouvrage Délégué
telle que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements
dont Le Maitrc d'ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la variante
proposée, y compris les pians, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et
méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maitte d'ouvrage Délégué
n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offire
confon'ne à k solution de base a été évaluée k moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites



dans les Spécifications techniques. De relies variantes seront évaluées suivant leur mérite
propre en accord avec les dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à Pétablissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soum^sionnairc peut être invité à
assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19-2. La réunion prépamtoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute
question qui pourrait être soulevée à ce stade,
19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que po.ssiblc, de soumettre toute question par écrit
ou télex, de façon qu'elle parvienne au Maître d'ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la
réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon
les modalités der.'\rticlc 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données,
y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont
acheté le Dossier d'Appel d'Offres, Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés
à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera feite par
Le Maître d'ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de rArticle 10 du
RGAO, et non parlecanal du procès-verbal de la réunion préparatoire.
19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne
sera pas un motif de disqualification.

Article 20 ; Forme et signature de l'offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article
13 du RGAO, en un volume portant clairement rindicaticn "ORIGINAL". De plus, le
Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l'indication "COPIE".
En cas de divergence entre l'original et les copies, l'original fera foL
20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile
(dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) etseront signés par la ou les
personnes dûment habilitées àsigner au nom du Soumissiomiairc, conformément à l'Article 6.1 (a) ou
6.2 (e) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées parle ou les signataires de l'offre-
20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
coa'ections ne soient paraphées par leou les signataii'cs dela soumission.

D, Dépôt des offres
Article21; Cachetage et marquage des Offres
21.1. Le sounussionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans
deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces
enveloppes seront ensuire placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,
mais qui ne devra donner aucune indication sur l'identité du soumi.ssioanaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maitrc d'ouvrage Délégué à l'adresse indiquée dons le Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis dAppel d'Offres indiqués dans le
RPAO, et kl mention "A N'OLI^^aR QU'ENSEANCE DE DEPOUILLEMENT".
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à
permettre au Maître d'ouvrage Délégué de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de
l'article 24 du RGAO.



21.4. Si 1enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2
susvisés, le Maitre d'ouvrage Délégué ne sera nuUcmcnc responsable si l'offre est égarée ou ouverte
prématurément.

Article22 : Date et heure limites de dépôt des Offres
22.1. Les offres doivent être reçues pur le Maitre d'ouvrage Délégué à l'adresse spécifiée à l'article
21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres.

22-2. Le Maitre d'ouvrage Délégué peut, à son gré, rçportet la date limite fixée pour le dépôt des offres
en publiant un additif conformément aux dispositions deTarticle 10 duRGAO. Dans ce cas, tous les
droits et obligations du Maitre d'ouvrage Délégué et des soumissionnaires précédemment régis
par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maitre d'ouvrage Délégué après la date et l'heure limites fixées pour le dépôt
des offres conformément àl'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejctéc.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres.
24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offi'c après l'avoir déposée, à
condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maitre d'ouvrage
Délégué avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être
signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou
loffre de remplacement correspondautê doit être jointe à La notification écrite. Les enveloppes
doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE
REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions
de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas
être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi,
ne sera pas postérieure à la datelimite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en appliciition de rarticle
24.1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'inten^ahe compris entre la date limite de dépôt
des offres et1expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le
retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la cojiGscatioa
de La caution de soumission conformément aux dispositions de rarticle 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 ; Ouverture des plis et recours
25.1. La Commission de Passation des Marcliés compétence procédera à l'ouvcaure des plis en un
temps et en présence des représentants dessoumissioimaires qui souhaitent y assister, à la date, a
1heure et à 1adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont
présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées «Reci'ait »seront ouvertes etleur contenu
annoncé à haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au
Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification
correspondante contient une habilifation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification
est lue à haute voLx. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et
annoncées àhaute voix et la nouvelle offre correspondante substimée à la précédente, qui sera
rcnvo)'ée au Soumissionnairé concerné sans avoir été ouverte.



Le remplflcemeût d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondante conrient une
habilitation valide du signataire à deniander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin,
les enveloppes marquées «modification »seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre
correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient
line habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offics
qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de rouverture des plis seront ensuite
évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes Tune après Vautre et le nom du soumissionnaire
annoncé à liaute voix ainsi que la mention éventuelle d'une modification , le pris de Voffre, y
compris tout rabais [en cas d'ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant,
Vcxistcncc d'une garantie d'offre sî elle est exigée, et tout autre détail que le Maitre d'ouvrage
Délégué peut Juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offirc annoncés a haute voix
lors de rouvertui'e des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues confonnémcnt aux dispositions de l'ai-ticle 24 du
RGAO) qui n'ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis,
quelle qu'en soit la raison, ne serontpas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des
offres, leurrégularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition
de la sous- commission d'analyse. Une copie dudit procès verbal à laquelle est annexée la feuille de
présence est remise à tous les participants à La fin de la séance.
25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à la disposition du point focal désigné par VARN'IP, une copie paraphée des offres des
soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à
l'autorité chargée des marchés publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés
publics et au l'Autorité Contractante.
H doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) Jours ouvrables après Vouvcrrure des plis, sous
la forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement Joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée
par le requérantet, évcntoeliemcnt, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des
commentaires ou des observations y afférents.
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offies, et à la
vérification de la qualification des soumissionnâmes, et à la recommandation d'attribution du
Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite
procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pus été rendue publique.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer Li Commission de Passation des
Marchés ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maitre d'ouvrage
Délégué dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant ic.s dispositions de l'alinéa 26.2, entre rouverture des plis et l'attribution du
marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maitre d'ouvrage Délégué pour

des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Aiticle 27 : Eclaircissements sur les of&es et contacts avec l'Autorité Contractante

27.1. Pour fadlitcr rcxamen. l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la
Commission de Passation des Marcliés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner
des éclaircissements sur son offre. La demande d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée
sont formulées par écrit, mais aucun cliangemeiit du montant ou du contenu de la somnission
n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmct la correction d'erreurs



de calcul découvcctes par la sous- commission d'analyse lors de l'évaluation des soumissions
conformément aux dispositions de l'Article 29 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions dé l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les
membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayanf trait
à leurs offres, entre l'ouverture des pHs et l'actribudon du marché.
Article 28 ; Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles
sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documenns ont été correctement signés, et
si les offres sont d'une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous- commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions
du Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l'es^tiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous
les termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve
importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
L Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou k réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits TLMaitrc
d'ouvrage Déléguéou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa corrccdon affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui
ont présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dossierd'Appel d'Offres.
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour Tesscntiel, elle sera écartée par k Corrimission des Marchés
Compétente et ne pourra être par k suite rendue conforme.
28.5. L'LMaitrc d'ouvrage Délégué se réserve le droit d'accepter pu de rejeter route modification,
divergence ou réser\-c. Les modifîcadons, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les
exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas être prises en compte lors de l'évaluadon des
offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substandeilement conforme aux disposidons du dossier d'appel d'offires, satisfait aux critères de
qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans k
détermination de la qualificatLon.
Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues confonnes pour l'essentiel au
Dossier d'Appel d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission
d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S'U y a contradiction entre le pris unitaire cl le prix toral obtenu en multipliant le prix unitaire
par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de k Sous-
commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal pkcéc, auquel
cas le prix total indiqué prévaudra et le prix uniiaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux
feront foi et le total sera corrigé ;
S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins
que ce montant soit lié à une erreur aritlimériquc confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus ;
30.2. Le montant figurant dans k Soumission sera corrigé par k Sous-commission d'analyse,
conformément à k procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec k confirmation du
Soumissionnaire, ledit montant sera réputé Tcngager ;



30.3. Si le Sovimissioimairc ajiTiiit présenté ToiTrc évaluée la moiiis -disante» n'accepte pas les
corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 311 Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évjiluatiou et la comparaison des offres, bi sous commission d'analyse
convci-tira les prix des offres exprimés dan.s les tlivcrscs monnaies dans lesquelles le montant
de l'offre est payable en francs ("^PA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le coui's vendeur fixé par la Banque des Etats de
l'Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32: Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, scion les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront
évaluées et comparées par la Sous- commission d'analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour ciiaque offre le mon^t évalué
de l'offre en rectifiant son moutant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur évenrucUc conforméTncni aux dispositions de rartidc 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les pro\'isions pour impré^ms figuratit dans
le Dérail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le monbinr des travaux en régie, lorsqu'ils
sont diiffrés de façon compétitive conime spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) d-dessus,
conformément aux di.spositions de l'artide 31.2 tin RGAO
d. En ajustant de façtm appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réscn'c quantifiablc;
e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires,
s'ils sont atitotisés par le RPAO ;
f Le cas échéant, conformément aux dépositions de rartidc 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant
les rabais offerts par le Soumissionnaire pour rattvibution de plus d'un lot, si cet appd d'offres est
lancé simultanément pour plusieurs lots ;
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'artide 18,3 du RPAO et aux Spédficationa
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépendamment du fait que le Soumissionuaitc aura offert ou non un prix pour la solution
technique spécifiée par le Maitrc d'ouvrage Délégué dans le RPAO.
32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CC.AP,
appliquées durant la période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de
l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement baîîsc ou est fortement déséquilibrée
par rapport à Iestimation tlu Maitrc d'ouviage Délégué des travaux à exécuter dans le cadre du
Marché, la sous-comnûssion d'analyse peut à p-ariJr du ^ous-dctail de prix fourni par le soumissionnaire
pour uimporte quel élément, ou pour tous k-s éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier
si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où
les justificatifs présentés par le soumissionnaiix* ne lui semblent pas satisfaisants, le Maitrc d'ouvrage
Délégué peut rejeter ladite offre.

Article 33 ; Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est, mentionnée dans le RPACl. les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier
d'une mai-gc de préférence nationale telle que prévaic par le Code des Marchés Publics aux
fins d'évaluation des offres.

Attribution du Marché

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maitrc d'ouvrage Délégué attribuera li; .Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été
reconnue conforme pour rcsscnriel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques



et financières cctjuiscs pour exécuter le Marche de façon satisfaisante et dont rotfre a été évaluée la
moîns-disantc en incluant le cas échéant les rabais proposés.

34.2. Si, selon l*;\rriclc 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieui:s lots, l'offre la
moins -disante sera détciTninéc en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer
concurremment, en prenant en compte lc.s rabais offerts par les soumissionnaires en cas
d'attribution de plus d'un lot, lunsi que de leur |)lan de charges au moment de1attribution.
Article 35 : Droit du Maître d*ouvrage Délégué de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou
d'annuler une procédure.

Le Maître d'ouvrage Délégué se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après
autorisarion de r.Autorité chargée des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer
im Appel d'Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y'ait
lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant rexpiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maitrc d'ouvrage Délégué notifiera
à l'attributaire du Marciié par télécopie confirmée par Icnrc recommandée ou par tous autres moyens que
sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que Le Maître d Ouvrage paiera à
l'Entrepreneur au titre de rcxécuuon des travaux et ledélai d'exécution.
Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recoins

37.7. Le Makrc d'ouvrage Délégué communique à tout .soumissionnaire ou administratioo concernée, sur
requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la. publication des résultats
d'attributioo, le rapport de l'observateur indêpendanr ainsi que le procès-verbal de la séance
d'attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d'analyse des offres.
37.2. Le Maitre d'ouvrage Délégué est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissionnaires concernés qui en font la demande,
37.3. Après la publication du résultat de rattnbutioii, les offres non retirées dans un délai maximal de
quinze (15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamarioû, à l'exception de l'exemplaire
destiné à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, 'û doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maitre d'ouvrage Délégué et au président de
la commission de passation des marchés.
Il doit intcix'enir dans un délai maximum de cinq {(15) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publicuion des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la
Cominission de Passation des Marchés et le cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des
Marchés compétente, pour adoption.
38.2. Le Maitre d'ouvrage Délégué dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à
compter de la date de réceprion du projet de marché adopté par la commission des marchés
compétente et souscrit par rattributairc.
38.3. Le marché doit être notifié à son tituLurc dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa
signature.
Article 39 : Cautionnement définitif

39.L Dans les vingt (20) jours suivant la norificatlon du marché par l'Autorité Contractante,
l'entrepreneur fournira à Le Maitre d'Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, sous là forme stipulée
dans le RPAO, conformément au modèle fourni dan.s le Dossier d'Appel d'Oifrcs.
39.2. Le cautionnement dont le taux est forfaitaire et ne peut excéder 2 % du montant 'ITC du
marché, peur être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé



conformément aux textes en sngueur, et émise au profit du Maitre d'ouvrage Délégué où par une
caution pcrsionncUc et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent
produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d*un
établissement bajicairc ou d'un organisme fînandcr agréé de premier rang conformément aux
textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrirs est susceptible de
donner lieu à la résiliationdu marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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Piece n°3

REGLEMENT PARTICULIER DE

L'APPEL D'OFFRES (RPAO)



Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
Référence

s du

RGAO

Généralités

1.1 Définition des Travaux ;

Les Travaux, objet de l'Appel d'Offre ./AONO/K23/CDPM/2022 pour les

travaux construction d'un bloc de trois (05) salles de classe plus (02) bureaux au CEIIC de Waxa,
Département du Logpne et Chari, Région de rExtrêmc-Nord en procédure d'urgence, lancé par le
Préfet du Logone et Cbari, Autorité œntractanfc. sont définis comme suit:

1. Travaux préparatoires ;
2. Terrassement ;

3. Fondation.^ ;

4. Maçonnerie- Elévation ;
5. Charpente et Couverture ;
6. Menuiserie métallique ;
7. Electricité;

8. Peinture ;

9. Voirie et Réseaux Divers.

1.2.

Délai d'exécution :

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'OuvrageDélégué pour la réalisation des
travaux est de trois (03) mois à compter de la date de notification de l'ordre de service de

2.1

5.1

Source(s) de financement : Les travaux, objet du présent appel d'offres, sont financés
parle Budget d'Investissement Public (BTP) du Cameroun, MTNHSEC, Exercice 2022 sur la ligne
budgétaire N°

Matériaux, matériels, fpurniture.s, équipements et services autorisés
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services.
5.1. Les matériaux, les matériels du cocontractant, les foui'niturcs, équipements et services

devant être fouims dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de
provenance définis dan>s le RPx'̂ O, et toutes les dépenses effectuées au dtre du Marché sont
limitées auxdics matériaux, matériels, fournitures, équipemenK et services.

6.1 Critères d'évaluation

L'évaluation des offres se fera en uois (03) étapes ;

• T" étape : Védficadon de la conformité du dossier administratifde clraquc soumissionnaire.

• 2'étâpe : Evaluation technique des of&cs admiiobttrativemcnt conformes.

• 3®étape : Védûcadon des offres financières des entreprises dont les ofûres ont été reçonnués
techniquement qualifiées et administradvement conformes.

Les critères d'évaluadon des offres sont les suivants :

6.1.1. Critères élimmatoiies

Les critères éliminatoires fixent les condidons minimales à remplir. Le non-respect de ces critères
entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment;
1-Absence ou non conforme d'une pièce administradvc au-delà de 48 heures après l'ouyerture des:

plis;

2- Note technique inférieure à 70 % et des éléments posidfs ;



3- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
4- Omission d'un prix quantifié dans Toffie financière àk fois dans le BPU, le DQE et le SDP ;
5- Absence d'une des 04 pièces du volume financier (lettre de soumission, BPU, DQE ou SDP.
6- Absence de la caution de soumission.
7- Avoir abandonné un marché au cours des trois (03) dernières années et/ou être sur k liste des

entreprises défaillantes établies par le Ministère des Marchés Publics.

6.U2. Critères essentiels

Lévaluation des Offres têchmqucs se fera par k méthode binaire (oui/non) suivant k grille
d'évaluation établie sur trente-deux (32) critères essentiels jointe au DAO et qui prend en compte les
critères csscndcis ci-dessous :

1- Ea Présentation Générale de l'offre 01 oui /non ;
2- Les références del'enu-cprisc 02 oui /non ;
3- Les moyens matériels permanents ou mobilisables 06 oui /non ;
4- Les moyens humains 10oui /non ;
5- La méthodologie d'intervention et d'exécution des travaux 08 oui /non ;
6- Lasiu'facc financière 02 oui /non ;
7- La \ds:te de site 01oui /non ;
8- La preuve d'acceptation des conditioas du marché 02 oui /non.

Seuls les Soumissionnaires ayant obtenu au moins 70% de OUI seront quaUûés pour k suite de k
procédure et verront leur OHrc financière analysée soit 22 oui sur les 32 possibles.

Toutes les offres financières des soumissionnaires non accompagnées des pièces ci- dessus ou
accompagnées de pièces non confonnes aux modèles seront rejctées.

Evaluation de l'Of&e financière (Enveloppe C)

Pendant 1évaluation, le montant final de l'offre proposée sera arrêté comme suir :

• Lorsqu'il y a une différence entre les montants en chiffre et en lettres, le montant en lettres
fera foi ;

• Lorsqu ily aune incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par k quantité, le prix unitaire cite fera foi, àmoins qu'il soit estimé qu'il s'agit d'une
erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix toial tel qu'il est présenté
fera foi et le prix unitaire corrigé

• En ajustant de façon appropriée sur des bases tcclmiqucs ou financières, toute autre
modification, divergence ou réscr%'"c quantifiablc ;

• En prenant en considération les différents dékis d'exécution proposée par les
soumissionnaires, s'ils sont autorisés ;

• Loffre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire
n'a pas mdiqué de prix unitaiie est purement tcjetée. Par ailleurs les prix proposés pour les
postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat,

Loffire k moins disante sera celle ayant obtenu k meilleure note globale et satisÉiisaat au meilleur
rapport qualité prix et aux règlements dek Commission de Passation des Marchés.

Le Maître d'Ouvrage Délégué se résenre le droit, d'annuler k procédure d'Appel d'Offres et de
rejeter toutes les offres, à tout moment avant attribution du marché, sans encourir de responsabilité à
regard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l'obligation de les informer des raisons de
sa décision.



7.3.

12.

Visite du site des travaux et réunion prêpararoire (lieu etdate, le cas échéant)
Le soumissionnaire devra obligatoirement effectuer à ses frais, une visite des lieux et examiner
l'emplacement des travaux et des environs et prendre connaissance avant d'établir son offre ; des
caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux àexécuter, de l'importance des matériaux
àfournir, des voies et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. Il fera ressortir ces
éléments dans un rapport devisite de site. . , • •
le Maître d'Ouvrage Délégué peut orgimiser une visite du site des travaux au moment de la réunion
préparatoire à l'établissement des offres mentionnées àl'article 19 du RGAO.
Ungue(5) de l'offre : Français ou Anglais , . . .
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le
Maître d'Otivrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires
et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue a
condidon d'être accompagnés d'une ti-aduction précise en fnmçais ou en anglais; auquel cas et
aux Sns d'inteiprétadon de l'offre, la traduction fera foi.

13.1. La liste des documents visés à l'arricle 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes
insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A- Volume l: Pièces administratives

Chaise soimùshtînam devra prismter mie offre comprenant /espièces stmmîes :

A- Pièces Administratives

1. La décbratioii d'intentioQ de souTnissionner timbrée, datée et signée (suivant le modèle joint);
2 Le pouvoir de signature, le cas échéant;
3. Le Registre de Commerce (copie certifiée conforme signée par les services compétents)
4. Une anestation de non-faillite étabhe par le Tribunal de Première Instance ou tout autre

document établi par Pinstitution compétente du pays de résidence du soumissionnaire
étranger datant de moins de crûis(3) mois précédant b date de remise des offi:cs;

5. Une attestation de domiciUatiou bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de
premier ordre agréée par le Ministère en cîiarge des Finances du Cameroun.;

6. La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres;
7. La caution de soumission (suivant modèle joint) d'un montant de Sept Cent Mille (700 000)

de francs CFA et d'une durée de validité de trois (03) mois, établie par Un organisme financier
agréé par le Ministère en charge des Finances du Cameroun.

8; Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'autorite compétente de
l'organisme ciiargée de la régubtion;

9. Une attestation déHvrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le
soumissionnaire asatisfait àses obligations vis-à-vis de la dite caisse datant de moins de trois
mois;

10. Une attestation de non redevance délivrée par l'autorité compétente de 1administration
fiscale datant de moins de trois mois, certifiant que le soumissionnaire a effectué les
décbrations réglementaires en matière d'impôts pour 1exercice en cours.

11. L'Actestation d'immatriculation timbrée ;
12. La convention de groupement en cas de groupement chaque membre du groupement doit

présenter un dossier administratif complet, les pièces 1, 2, 5, 7étant uniquement présentées
par le mandatiiire du groupement

N.B: Toutes/es pièces doivent itrs présentées en version ori^mle ou en copies eerfifties conformes par les mpintes qui ont dè/ivn /es
orignaux.



I

B- Offre 'l'echmqu<

Elle con^rendra :

Le reiidemenr attendu ;

' ^ calendrier d'intervention et d'exécution (planning des travaux) ;
Les remarques surles prestations à effectuer ;

Un rapport de visite des Ueux signé sur l'honneur par le soumissionnaire.

- Le dérail de fotgantsation du chantier

PerCûwiâ/

Le soumissionnaire devra s'engager à mettre en place avant le début des travaux et pour la durée du
chantier, le personnel technique compétent nécessaire âl'exécution des Ouvrages.

Le soumissionnaire présentera pour la partie réalisation des ouvrages r

Une note technique détaillée concernant la qualité du personnel, son rnveau de formadon
organique et son expérience dans les travaux ;

L'organisation de l'entreprise et l'organigramme du projet ;

Les CV du personne! d'encadrement ci-après affecté au projet, accompagné de la copie certiGée
conforme du diplôme ;

Un conducteur des travaux. Ingénieur des travaux de Génie Civil ayant au moins
deux (02) ans d'expériences dans le domaine des travaux similaires;

V Un Chet Chantier, Jeclmicien de Génie Gvil ayant au moins avec 02 ans
d'expériences dans le domaine des travaux similaires;

T,.a liste et la qualification du personnel dechantier;

I.a liste et la qualiticadon du personnel qualifié régulièrement employé;

• Miitéml de chvitkr

Le soumissionnaire devra justifier de la propriété et de l'état de marche du matériel nécessaire àl'exécution
des travaux Ooindre copies certifiées conformes des cartes grises, certificats de vente, factures d'achat etc..).

Lesounussionnaire présentera :

La liste complète du matériel roulant avec pièces justificatives (01 camion benne, 01 vaticnle de
liaison, 01 vibreur, les petits matériels de chantier...);

La liste tle matenels de chantier 'IP et Génie Civil propriété du soumissionnaire avec pièces
justificatives ;

La liste des moyens logistiques prcsenrs.au siège.

• Péféreuce-t et s\-pémnrp. de l'enùuprixn

Le soumissionnaire de^Ta fournh :

Les références attestant qu'il a déjà réalisé des marchés similaires comprenant des tâches telles
qu'elles sont décrites dans le DAO depuis au moins trois (03) ans (contrats, PV de réception des
travaux, attestation de bonne fin délivrée par le maître d'ouvrage) ;

Son chiffre d'affaire annuel moyen et en particulier dans le domaine des travaux publics &
bâtiment pendant les quatre (04) dernières années consécutives ;



Une attestation de surface financière d'un montant de Vingt Millions (20 OGO 000) Francs CFA
délivrée parune banque de premier ordre.

L̂es Offres seront évaluées techniquement en premmt en comidmtion :la compréhension par l'entreprise
des operauons projetées et l'organisation du chantier qu'eUe proposera pour mener àbien leur exécution.

• Approvisionnement ou matériaux derhtrnhVj'

• Les travaux qu'il envisage de sons traiter

• Les dispositions envisagées pour l'nnlisation de 1a main d'rpinTe locale

• Lç ÇÇAP paraphé àchaque page et sit^né à !:-i dernière

• LeCCrPparaphé à chaque paoe ersitmé à h demière
C- Offre tinaïupière

• La soumission proprement dite, timbrée et datée ;

• Le sous détail des prix proposé dans le bordereau dès prix ;

• Le bordereau des pris suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en francs CFA ;
• Le détail estimatif et quantitatif des navaux.

Toute soiunissiou .ton accompagttée des pièces ci-dessus ou accompagnée de pièces non coiifonnes aux
mcaeies sera rejeree.

14.3.

14.4.

15.1.

15.2. et 15.3

16.1.

17.1.

18.1.

19.1.

20.1.

21.2.

Prix et munnaie de Pcffre

Monnaie du pays du Maître d'Ouvrage Délégué: FCFA

Les prix du marché ; I^es prix du marché ne sont pas révisables
(Noff Applkabk

Monnaie(s) de l'offre et indication sur le taux de change
Préparation et dépôt des offres

Pénode de validité des offres :
Upériode de valicUté des offres est de 90 jours àpartir de la date limite de dépôt des offres.

Monranc de la caution de l'offre est de ; 700 000 FCFA

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'e.xécuaon des travaux de 120 jours maximuus
La méthode d'éttaiuation figure à l'anicle 32.2 (e)
du RGAO. Le délai dexécution proposé par le Soumissiomiaire retenu deviendra le délai
d'exécution contractuel.

aien, date et heure de la réunion préparatoii-e à l'établissement de.s offres
IjipiiùiPle

Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyées :
Sept {07} dont un original et six(06} copies marquées comme.

Adrt-<.>c de l'autorité à utiliser pour l'envoi des offres :
Numéro de l'Appel d'Offres : /i° j M®

./AONO/ia3/CDPM.LC/2022 de

Paru et heure limites de dépôt des offres : le
à 13 heures au plus tard.



25.1
Lievi. date et heuce de l'cfuverture des plis : A la salk de rifuHtens às la pr^ectun (U J^msm I«

à 14-Imre/ au ùlus lard.

Bvaltuaion et comparaison des offres

31.2.
Vlcniiaic retenue pour la conversion, en une seule monnaie ; Le franc CFA Source du taux de
chaïu^c : La Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC).

32.2. (e) Mode.-: d'attribution

Le m.irchc sera attribué au moins disant.

34.1 et

-Aiiribuiion du Marché

Le Maître d'ouvrage Délégué attribuera le Marche au Soumissionnaire dont 1offre a été reconnue
Eonforiiic pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités tecimiques et
financitTOs requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'oifre a été évaluée la
moin.-disajue en incluant le cas échéant les remisesproposés.

Câuiliianemcnt définitif

39.1

39.2

Dans les vingt (20) jours suivant la notificarion du marché par rAutorité Contractante, Tentre-
prencLir iburoira au Chef Service du marché un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des
traviais.

Le ciittiounement dont le taux varie encre 2 et 5% du montant TIC du marclié, peut être
retnp' i par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes
en vi.v.uvur, et émise au profit du Maître d'ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et

SOUSCRIPTION

Un ci hii de trois (03) jours calendaires, à compter de la date de sa déchatge par le cocontractant, est
preserh •.{ ce dernier en vue de souscrire le projet de marché. Passé ce délai l'intéressé est passible de
la rét*. !i')on desa caution de soumission. Au-delà de quinze('15) jours de retard, ITMaitre d'ouvrage
Délé\!.uépaurra annuler sans aucun recours l'attribution du marciié concerné. Après notification, il
dcvtr:i. dans les trente (30) jours qui suivent, remplir toutes les formalités.


